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    Le groupe Studyrama, partenaire de votre avenir.


    En tant qu’acteur référent du monde de l’orientation et de l’aide à la réussite aux examens et aux concours, notre vocation est de vous accompagner et de vous conseiller tout au long de votre parcours étudiant et professionnel.


    Convaincus que la formation est la clé de votre employabilité, nous avons créé un écosystème pertinent pour vous aider dans les décisions déterminantes pour votre avenir :


    •Chaque année, nos 180 salons permettent à plus de 500 000 jeunes de trouver la formation et l’établissement qui les mèneront vers la réussite.


    •4,5 millions de lycéens, étudiants et professionnels trouvent chaque mois, sur nos sites web et applis, les réponses à leurs questions grâce à des contenus d’experts sur l’orientation, la formation, les révisions, l’évolution de carrière, l’efficacité professionnelle…


    •Nos ouvrages, rédigés par les meilleurs spécialistes, facilitent le choix d’orientation de nos lecteurs et apportent un soutien efficace dans la préparation des concours et des examens.


    •Le service d’accompagnement sur-mesure de notre réseau de conseillers d’orientation tonavenir.net guide des milliers de jeunes afin qu’ils trouvent la voie du succès.


     


    Notre démarche est fondée sur trois objectifs majeurs : fournir une information de qualité et actualisée, créer les rencontres décisives pour votre évolution et vous offrir les meilleurs conseils d’experts et services personnalisés.


    Et comme c’est ensemble que nous avançons, nous sommes à votre écoute permanente pour optimiser nos produits et nos offres, afin d’être le partenaire de votre avenir à chaque étape de votre vie !


     


    Pour découvrir l’univers de Studyrama :


    Le site référent de l’orientation : studyrama.com


    L’agenda de nos 180 salons : studyrama.com/salons


    Nos conseillers d’orientation dans toute la France : tonavenir.net


    Nos maisons d’édition : librairie.studyrama.com


     


    Pour nous contacter : info@studyrama.com
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Préface


    En commençant par une référence à Nietzsche, l’ouvrage donne le ton et la teneur de ses développements. Il y a toujours, loin de l’explication, la compréhension, et nous prenons souvent celle-là pour celle-ci pour en offrir un motif complexe qui puisse tenir dans les rationalités du jour, du plausible et de la vraisemblance. Dit autrement, un train en cache toujours un autre : c’était le sens dernier du texte de Nietzsche « Du pâle criminel1 ».


     


    Le risque de toutes les théories criminologiques, à l’instar de toute théorie en sciences humaines dans lesquelles elles s’inscrivent de droit à partir des révolutions du xxe siècle, est de rabattre la connaissance que nous cherchons du criminel2 et de sa personne sur ce que nous savons des effets de nos dispositifs de traitement, ou encore de penser que nos dispositifs de traitement sont l’architecture du problème alors qu’ils n’en constituent qu’une orthèse, celle de tentatives de résolution, qu’elles soient de registres répressifs, éducatifs, thérapeutiques ou somatiques.


     


    Concevoir le crime comme un agir infractionnel aux coordonnées multiples implique donc de se départir tout à la fois d’une vision utilitariste (les modalités de sa réduction) et d’une vision si générale qu’elle pourrait s’appliquer à toute espèce de phénomène : ni rejeu3 d’un appareil inconscient (dit ici le « non-scénario du crime » ou encore la « relation non scénarisable »), ni apprentissage de comportements résolutifs de problèmes (perception utilitariste hédoniste versus gratuité du crime). Entre le « ça marche » (what works) qui serait supposé dire comment la chose s’est créée et peut se défaire (logique du rebrousse-temps) et le « ça doit être comme cela » d’une perspective dogmatique et sectaire, il existe un ensemble de démarches prudentes susceptibles de discriminer ce qui relève, ici au moins, de la criminalistique et de la criminologie. De la criminalistique, méthodes et veilles sur les sites censés proposer des preuves que la chose a bien eu lieu afin de la qualifier, et comment ; de la criminologie quand la référence se tient en double tenaille entre d’une part, la personne perçue comme le sujet en situation, et de l’autre, l’agir en situation, dit commission criminelle ou infractionnelle. « Le projet est donc bien d’approfondir la question du lien entre les indices cliniques et comportementaux, les variables qualitatives et quantitatives, les approches théoriques et pratiques », comme le proposent les auteurs ci-présents. Passer de l’invention relativement tardive de la scène du crime, qui a fondé les techniciens de la scène du crime, à celle de la scène de l’infraction, c’est, plus qu’un changement de vocable (l’adoption des règles européennes), une mutation dans l’analyse de l’acteur-agir criminel, puisque c’est la dimension environnementielle, historique et d’autoengendrement de l’agir en acte/activité criminelle contextualisable qui s’impose en premier lieu. Conformément aux schémas de l’analyse psycho-criminologique, l’ouverture et l’exploration se portent bien tout à la fois sur l’analyse détective (la chronologie de faits en cours d’établissement) et sur l’analyse pathobiographique (l’existence conflictuelle de projets portés par des trajets ou trajectoires ou des modes d’organisation psychopathologiques). La première en créant de l’auteur et de la qualification pour identifier un acteur, la seconde en rendant compte d’une temporalité non dramatique cherchant bien au contraire à « représenter » les dynamiques afférentes, les processus liés aux dimensions pathologiques, existentielles.


    Tout à la fois dans son exploration et dans les protocoles d’exploration que l’analyse requiert, l’expert en analyse criminelle sérielle est dès lors un expert en contexte dont chacun exige des compétences qui ne valent que dans la mesure où la précision d’une analyse psycho-criminologique vient tenter d’en dévoiler et défaire les multiples registres, concevoir entre chacun d’entre eux ce qui va servir d’axes directeurs de compréhension.


     


    C’est dans cette orientation que se situe l’ouvrage dont le parti pris est de proposer une analyse dite conciliatrice des analyses du crime en explorant ce qui ferait théorie dans le processus criminogène et en parallèle ce qui serait protocoles, praxéologiques ou d’usage de recueils et d’exploration des données (data) nécessaires à sa constitution. Une telle analyse prend sens de façon plus générale dans les approches intégratives de la psycho-criminologie dont certains ont pu dénoncer l’œcuménisme au titre de leur accrochage sans rémission à une perspective a priori posée comme holistique ou fondamentale. Il en découlait logiquement dans cet ouvrage que les auteurs réinterrogent, au-delà des effets de manche télévisuelle ou d’autopromotion, la question du profiling ou de l’analyse dite comportementale importée dans l’Hexagone. C’est sans doute ici que prend mieux sens ce que nous avons appelé l’analyse sérielle polymorphe et séquentielle de tout agir, criminel ou non, qui se donne à lire dans une clinique criminologique comme une mise en séries aléatoires et pas seulement opportunes d’agirs interpellant tout autrui, par l’espace judiciaire, au civil comme au pénal. Ainsi devient-il plus clair que l’analyse sérielle dont il est fait mention ne se réduit pas à une analyse sérielle criminelle mais qu’elle est la projection sur les commissions criminelles d’une clinique qui a fait ses preuves dans l’analyse et l’exploitation des données dans un tout autre espace, l’espace de la psychiatrie et des psychologies dites cliniques ou projectives, sociales, de la sociologie et de l’anthropologie, etc. Il émerge une clinique criminologique comme il y a une clinique psychologique. Incidemment, ce que cela nous enseigne, c’est bien la distinction entre une existence disciplinaire (la criminologie comme discipline) et ses visées scientifiques (par ses méthodes et l’articulation complexe de son objet) et l’hypostase que constitue le fait de parler, comme tout un chacun pouvait le faire avant, d’une criminologie clinique ou d’une psychologie clinique.


     


    Ce que nous apprenons des crimes (mis en) séries est d’abord une analyse de ce qui ferait profil : celui-ci n’est jamais que la mise en forme d’un usage pratique du travail criminalistique4 secondairement approprié par des essais de rapprochement aux dimensions psychopathologiques. Nul doute que l’agir criminel soit rationnel (parfois contre l’évidence), mais pas au sens d’une intentionnalité consciente, homogène et univoque ; sa rationalité ne peut être que celle incluse dans une théorie qui fasse la part qui revient aux chaos psychiques, aux fonctionnements psychiques, dans un univers de lois et de microsociétés hétérotopiques et hétéronomes.


     


    Que l’ouvrage s’intéresse à la fonction instrumentalisée de la victime est cohérent avec les déterminants formels et heuristiques d’une analyse sérielle puisqu’on ne peut la supposer hors de la construction qu’en fait directement ou indirectement un auteur. Victime engendrée par un auteur et dans un contexte complexe : dans ce parcours de théorisations, c’est la remise à niveau des criminologies victimologiques versus victimologies criminologiques.


    Une hypothèse apparaît au travers des vecteurs d’engendrement criminel concernant une victime qui n’y peut rien à ceci près qu’elle se tient comme l’ombre d’une chose, celle d’être le représentant de ce qui a fait-défait et a concouru à l’autodestruction de l’auteur actuel (devenu victimant), dans une référence traumatique inaugurale.


    Sans doute conviendra-t-il là aussi d’évaluer la pertinence, cette fois-ci explicative, de ce pari et de s’entendre sur ce qu’est le trauma dans la réitération criminelle, et de quel genre de crime ou d’infraction il s’agit. Au moment où se pose de façon abrupte et quasiment sans données de recherches en France le problème de la récidive, la question démontre toute son ampleur et sa pertinence… lorsque le problème de la récidive est posé autrement que par le biais omniprésent des politiques publiques (qui ne sont jamais que le miroir d’un consensus sociétal), attachées aux peines privatives de liberté et aux effets contre-productifs de l’incarcération. C’est le moment de dépasser, par les sources et ressources criminologiques contemporaines, la relation agresseur/victime (nées de la collusion du droit pénal et de la sociologie) pour l’installer dans une compréhension clinique, le rapport victimant/victimé.


     


    Sans aucun doute significatif de ces nouveaux apports, l’ouvrage consacre une réflexion féconde à ce qui a tant de mal à s’installer en France malgré essais et commissions (mais l’on dirait de même de la difficulté à généraliser les unités de vie familiales) : les principes et le fonctionnement de la justice restaurative où peuvent se parler et débattre condamnés et plaignants devenus victimes, dans un cadre de bienveillance (qui ne signifie nullement pardon, abandon du ressentiment ou de l’esprit de vengeance, etc.), mais quête bien plus générale de sens, pour le devenir des uns et des autres : ce qu’avant et ailleurs l’on nommait réparation, blessures symboliques, abîme, égarement, ré-étayage.


     


    Au total, un ouvrage à lire : on peut ou non être d’accord avec les thèses défendues, mais l’intérêt est bien que cela fasse thèse et oblige à débattre.


     


    Loïck M. Villerbu, professeur émérite de psychologie et psycho-criminologie.
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Introduction


    « Il n’y a point de délivrance pour qui souffre à ce point de lui-même, à moins d’une mort rapide. […] La pensée est une chose et l’action en est une autre, et une autre encore l’image de l’action. Entre elles ne passe pas la roue de la causalité. Une image fit blêmir cet homme. Il était à la hauteur de son action quand il la fit : mais une fois qu’il l’eut faite il ne put en supporter l’image. […] Celui qui tombe maintenant malade, celui-là le mal l’assaille, le mal actuel : il veut faire souffrir avec ce qui le fait souffrir. Mais il a existé d’autres temps et d’autres formes du bien et du mal. »


    Nietzsche, Ainsi parlait Zarathoustra, 1883.


    
♦La respiration de l’âme, aurore et crépuscule


    Dans Manuel de criminologie : processus et justice (2024), nous avons délimité les contours de l’acte criminel. Dans l’ouvrage que vous avez entre les mains, nous nous appliquons à mettre en exergue les dynamiques de celui-ci. La réflexion s’inscrit dans une continuité à la fois scientifique et philosophique. Scientifique car une méthode rigoureuse est nécessaire pour l’observation des faits et leur analyse. Philosophique puisqu’il est essentiel de pouvoir s’appuyer sur une conception de l’homme, en particulier pour les deux dernières phases du cycle des acquisitions de connaissance scientifique : observation, théorisation, prévision (selon Bacon en 1620). L’homme est un objet d’étude éminemment complexe vu qu’il est étudié par lui-même, ce que soulignait déjà Foucault en 1966 dans Les Mots et les Choses. Il peut donc exister autant de théories que d’hommes. C’est la raison pour laquelle nous élaborons une approche pluridisciplinaire, limitant les biais de chacun, à travers la « théorie du processus criminogène », et tentons d’y d’établir une structure chrono-événementielle du passage à l’acte dans ses divers aspects : psychologiques, phénoménologiques, criminologiques et médico-légaux.


     


    Pour percevoir l’aspect phénoménologique de l’agir, il faut que la puissance fasse sens, dans une altérité réelle, imaginaire et symbolique à l’autre. Mais il faut aussi que l’impasse fasse sens, tant celle d’un individu en action que celle du scientifique qui l’observe – donc également en action. Prenons pour exemple les végétaux qui pour grandir s’orientent vers la lumière. Il leur a été conféré cette capacité à rechercher les points lumineux afin de permettre la photosynthèse, réaction biochimique nécessaire à leur survie. Comme pour l’humain, la question se pose : d’où leur vient la force vitale qui favorise cette attraction ? De même, en élargissant le focus, si l’espace ne préexistait pas au Big Bang, d’où et comment a-t-il pu jaillir avec en son sein les puissances de la nature ? Nos connaissances sont limitées. Dans de nombreux domaines, il existe une barrière de Planck5, et le savoir de l’homme possède la sienne. Sans prétendre lever le voile sur les mystères de l’âme humaine, puisque ce voile est sens en lui-même, nous tentons dans cette introduction de mieux comprendre l’homme en prenant appui sur des conceptions biochimiques et des considérations philosophiques (partant de cette notion de puissance – le passage à l’acte étant le refus de celle-ci, pourtant intrinsèque…). À l’instar de Rousseau, il nous faut trouver l’art de « démêler ce qu’il y a d’originaire et d’artificiel dans la nature actuelle de l’homme », en misant sur l’hypothèse théorique que sous les acquisitions postérieures – artificielles ? –, la nature demeure à l’œuvre. S’exprimant au travers des divers filtres de l’histoire et de la culture, la nature (sous/sur ?)pèse les relations humaines et leur appréhension par l’homme.


     


    Attardons-nous tout d’abord sur la notion de « psycho-dynamisme » qui éclaire sans conteste la puissance en action – bien qu’elle ne puisse être autrement qu’en exercice. Le psycho-dynamisme fait appel aux mouvements psychiques qui agissent au sein même des individus. Il s’oppose aux conceptions qui attribuent toute velléité personnelle à la génétique comme porteuse exclusive des caractères de chacun, conférant à ces derniers un côté statique peu évolutif. Il s’agit dans le cas présent de faire appel à ce qui meut les individus vers les passages à l’acte (transgressif et violent dans notre cas). Ces derniers sont, par essence, destinés à quelqu’un, le sujet lui-même ou autrui. Cette adresse résume à elle seule l’aspect hétérotrophique de la condition humaine. Pour reprendre l’exemple de la plante, les végétaux se suffisent à eux-mêmes pour une grande majorité. Ils sont autotrophes, capables de croître à partir d’éléments minéraux, d’eau et de lumière. Ils sont les premiers maillons de la chaîne alimentaire, des producteurs primaires. À l’inverse, les animaux, dans lesquels nous incluons bien évidemment l’homme, nécessitent d’assimiler de la matière biologique ou organique (végétale ou animale) pour assurer leur croissance, et in fine leur survie. Ce besoin les inscrit d’emblée dans une dépendance à l’autre, à la limite du Crépuscule-nature et de l’Aurore-culture. Invoquer la « respiration de l’âme », c’est accepter le pli et dépli de soi vers l’autre, de la nature à la culture, de la loi à la transgression, et surtout, vice-versa.


    Jusqu’à quel point ce besoin de l’autre s’est-il développé chez l’homme ? En quoi l’humain s’est-il détaché de la condition animale au point qu’il en est devenu capable de s’entretuer ? Quel Big Bang a fait jaillir le désir dans la psyché humaine ? Le concept de libido, « désir » en latin, a traversé les époques et peut nous éclairer sur ces points.


    
♦Le désir et la puissance du surhomme ? Vouloir ce qui nous veut


    Tout au long des siècles, les philosophes se sont questionnés sur cet objet obscur que sont le désir et ses conséquences dans notre perception du monde. Si leurs avis divergent avec plus ou moins de force, tous s’accordent pour en faire une exclusivité de la nature humaine. En effet, il ne faut pas confondre le besoin et le désir, ce dernier marquant une frontière entre les animaux et les hommes. Le besoin revêt un caractère naturel traduisant un manque. Le désir s’oppose et émarge dans la colonne culture avec son côté « artificiel ». À la différence du besoin, il serait contingent, autrement dit, nous pourrions choisir de le satisfaire ou non.


    Saint Augustin (ive et ve siècles après J.-C.) développe dans son œuvre le rapport que l’Église entretient avec le désir. Il est perçu comme source de concupiscence et donc de péchés. L’auteur en distingue trois grandes formes : la libido sentiendi ou « désir des sens », la libido sciendi ou « désir de savoir » et la libido dominandi ou « soif de pouvoir », qui peut se décliner sous diverses formes. Le désir est marqué négativement du sceau du danger, corrompant la nature humaine. Cette conception s’accorde avec les croyances religieuses et imprègne fortement l’histoire de la société occidentale. Elle instaure la dualité de l’Amor sui ou « amour-propre » et de l’Amor dei ou « amour de Dieu » – de l’autre en général. Mais quid du désir quand au fil des siècles, l’influence de l’Église faiblit, amenant Nietzsche à la terrible conclusion que « Dieu est mort » ? Si le rapport à Dieu décline, à savoir le rapport aux autres et aux règles symboliques, à l’inverse les rapports marchands s’amplifient jusqu’à devenir les moteurs de la société basée sur la jouissance individuelle (amor sui). Le désir, autrefois réprimé car perçu comme mauvais et dangereux, est aujourd’hui la cible de tous les publicitaires. Et même au-delà, puisque la construction elle-même du désir est entamée, jusqu’à privilégier le mouvement plus primitif du jouir, non construit, impulsif, direct et reptilien, afin que consommer devienne le leitmotiv du paradis sur Terre.


    Nous assistons à un glissement de l’entité religieuse avec son cortège de contraintes et de répression du désir, vers la déification des rapports marchands. L’homme se voit de plus en plus libre d’assouvir ses envies dans le cadre consumériste des sociétés dites modernes, point final d’une construction pourtant basée sur la notion de « raison » héritée du siècle des Lumières, mais liquidée par les guerres mondiales. D’autres solutions auraient été – et sont – pourtant possibles. Rousseau, par exemple, dans ses Confessions, différencie la concupiscence de l’Amor sui « l’amour-propre », qui est un vice comparatif aux autres, de l’amour de soi, qui répond à la satisfaction des besoins essentiels de l’existence. Il s’éloigne de la position unilatérale qui glorifie le seul amour de Dieu et d’autrui, sur une acceptation de soi épicurienne. Cette distinction permet de sortir de la dualité de Saint Augustin, reprise par Pascal dans les Pensées, entre l’Amor sui et l’Amor Dei, qui fait que le névrosé se flagelle autant que le pervers aura joui. Dualité que reprend Sade en sens inverse, mais sans détruire la dialectique, puisqu’il en est le négatif. Au Surmoi de la libido invoqué par Saint Augustin et Pascal, puis au Ça de celle-ci et de sa libération proposée par Sade, il est grand temps de substituer un Moi régulateur de l’existence pulsionnelle, ni surrépressif, ni destructeur, mais sublimatoire. Accepter la puissance interne et la transgression psychique qui nous animent tout en édifiant des structures symboliques de partage avec autrui ; une solution qui propose par exemple une justice davantage relationnelle, sans tomber dans les pièges du contrat individuel d’une part (piège sadien), et de la rigidité névrotique d’autre part (piège augustinien). Finalement, il est question du surhumain de Nietzsche, accepter l’auteur et la victime en nous, le victimant et le victimé, et de son éternel retour, puisque comme il l’a été présenté plus haut, l’homme est hétérotrophe et ne peut se suffire à lui-même. Il est sans cesse confronté à ses vulnérabilités, et en cela, à sa propre dangerosité.


    Les sociétés dans lesquelles il évolue au fil des siècles conditionnent chez lui une certaine gestion de son désir. Et chez l’acteur que nous sommes tous, ces considérations interpellent quant à la figure de la victime de notre quotidien (en nous et en dehors), parfois matérialisée dans un processus criminogène, ou encore dans la place que cette autre victime occupe dans la situation problème de l’auteur de l’acte et dans son désir. La troisième partie de l’ouvrage tente d’offrir quelques pistes de réflexion à ces sujets.


    
♦La société, cet état de mort en vie… le principe de réalité aujourd’hui


    Tout au long de sa vie, Freud s’est appliqué à construire un édifice théorique du fonctionnement de l’être humain basé sur la notion de libido. Il la considérait comme un substrat des transformations de la pulsion sexuelle (objet, but et source). La libido est alors l’aspect psychique de la pulsion sexuelle, mais pas seulement. Cette énergie libre ne peut faire l’économie du principe de réalité – l’altérité extérieure – et se voit contrainte par celui-ci à être liée, prenant des chemins détournés pour trouver satisfaction. En effet, le principe de réalité, qui avec celui de plaisir régit le fonctionnement mental de tout individu, vient s’inscrire dans la psyché humaine afin que l’on puisse répondre à l’épreuve de réalité. D’aucun doit apprendre que ses pulsions et ses plaisirs sont soumis à une réponse provenant du monde extérieur.


    Cette conception novatrice remet en question les principes fondamentaux de la philosophie : la raison et la conscience. Ces deux principes qui ont, depuis l’époque romaine, dominé notre système de pensée, notre perception du monde, et même notre système pénal. En effet, il ne faut pas omettre que la religion fut elle-même pensée de manière scolastique et scientiste, comme origine du système pénal (sacralisation de la faute pénale, moralisation du jugement…). Et voilà qu’un neurologue autrichien, reprenant les déconstructions schopenhaueriennes puis nietzschéennes, propose un échafaudage théorique avec à la clé de nouvelles méthodes pour soigner… En effet, la pensée de Schopenhauer (1788-1860), qui a fortement influencé Nietzsche, abandonne le temps de la science et de la raison triomphante pour revenir à la pratique de la vie philosophique, celle de la sagesse solitaire sans Dieu. Pour Schopenhauer, le monde est dépourvu de sens. Il remet en question le progrès, les utopies, les révolutions et les religions. Il choisit de transformer cette réalité maudite par la création artistique. La sublimation freudienne reprend en partie cette idée, valorisant l’art comme vecteur positif de l’inexprimable socialement, en se révélant la forme la plus élevée de l’Eros (la pulsion de vie)…


    À l’inverse de ce que pensaient les philosophes des Lumières et nombre de penseurs actuels, la raison ne protège pas du crime, ni même des grandes erreurs de l’humanité… et la libido (encore cette puissance !) n’est pas étrangère à cet échec. La dernière théorie des pulsions de Freud voit l’émergence du dualisme Eros/Thanatos. Après avoir fait le constat de l’existence d’une tendance irrésistible à la répétition sans tenir compte du principe de réalité, Freud tire la conclusion que le but général des pulsions est de revenir à un état antérieur auquel l’organisme a renoncé. Il s’agit de l’expression de la pulsion de mort. Mais Eros, la pulsion de vie, est toujours à l’œuvre et, cherchant toujours à lier et à assembler, elle s’intrique avec la pulsion de mort. Eros tend à créer des formes d’organisation de plus en plus complexes. Dans la continuité des hypothèses formulées dans Manuel de criminologie : processus et justice, la société serait une de ces formes. « L’État n’est que la muselière dont le but est de rendre inoffensive cette bête carnassière, l’homme, et de faire en sorte qu’il ait l’aspect d’un herbivore », dixit Schopenhauer. Les techniques d’investigation criminelle (partie II) servent ce principe de réalité en lutte perpétuelle contre la pulsion de mort, en regroupant à la fois l’autorité, le monopole de la violence et sa légitimation pour conserver la vie de la société.


    Freud part de l’hypothèse que, dans des temps immémoriaux, principe de réalité et principe de plaisir étaient confondus. Pour lui, l’augmentation de la population et la baisse des ressources disponibles marquent leur séparation. Il présuppose la vie suivant un « principe de pénurie », ou Anaké, qui fait que nous devons sans cesse nous réprimer. Toutefois, il ne perçoit pas que ce principe de pénurie peut être du fait non pas de la nature, mais de l’exploitation/organisation sociale des ressources naturelles. Dans ce cas, la dimension sociale est aussi en jeu dans le principe de pénurie, puisque non seulement elle ne lutterait pas contre, mais elle l’alimenterait. Herbert Marcuse appelle ce phénomène la « surrépression », le surplus répressif organisé socialement qui façonnerait nos instincts. Cette conception amène une nouvelle fois à réinterroger notre idée de la justice, à en rappeler les fondements sociaux et à revoir la place qu’y occupent les victimes (partie IV), mais aussi les diverses modalités du crime en lui-même et de ses acteurs.


    
♦L’en-deçà du crime : l’oxydation existentielle


    Le précédent ouvrage, intitulé Manuel de criminologie : processus et justice, premier volume de psycho-criminologie, se divisait en deux parties distinctes : l’une de criminologie classique d’étude du crime et de son auteur (« La place de l’auteur dans le processus du crime »), une autre plus critique réévaluant la place de l’individu déviant dans la société actuelle (« Besoin d’exister et suicide de l’autre moi »).


    Dans la première partie du volume I, nous avons posé les bases des éléments analysés au sein du crime, et des diverses théories utilisées pour ces analyses, ce qu’affinent et poursuivent les parties I et II de ce volume II de psycho-criminologie. Notamment le regroupement des différentes théories pour une analyse homogène du processus du crime, ainsi que l’étude des méthodes envisagées, comme le profiling criminel.


    Dans la seconde partie du volume I, nous avons proposé une analyse davantage critique et sociale, à travers notamment la question de la psychopathie, de la dangerosité, et d’un nouveau type de justice possible à promouvoir. Ces questions sont largement approfondies au sein des parties III et IV de ce second volume. Il est nécessaire tout d’abord d’envisager les interactions du crime vis-à-vis de ses deux membres directs, l’auteur et la victime (partie III), puis de questionner ardemment la place de la société – des lois pénales et de leur administration – dans les relations entre ces deux individus (partie IV).


    Ce second volume de psycho-criminologie, Manuel de criminologie : décryptage du passage à l’acte, se divise alors en quatre parties progressives : la première partie propose une théorie générale de compréhension du crime et de l’auteur, complétée par la deuxième partie qui évalue les pratiques psycho-criminologiques d’analyse du crime (dites profiling criminel). La troisième partie tente d’inclure la place de la victime dans ses analyses psycho-criminologiques, et notamment dans les interactions avec l’auteur et l’environnement, jusqu’à l’élaboration d’une nouvelle place de la victime dans le processus judiciaire (quatrième partie).


    
♦Essai d’une théorie conciliatrice des analyses du crime


    La première partie de l’ouvrage tente la construction d’une théorie conciliatrice des diverses analyses du crime. La théorie du « processus criminogène » peut être un outil pertinent tant pour la théorie que pour la pratique, du fait de la proposition d’une synergie des dynamiques qualitatives et quantitatives du crime.


    La revue de littérature proposée au sein du chapitre 1 a pour objectif de rassembler les diverses considérations de la structure chrono-événementielle du passage à l’acte. Il s’agit de recueillir les aspects tant psychologiques et phénoménologiques que criminologiques et médico-légaux. Les observations théoriques et empiriques sont liées afin de proposer une structure opérationnelle qui englobe l’état actuel des connaissances des séquences du passage à l’acte de type criminel. Poursuivant l’hypothèse du crime en tant que résultat d’un processus plus ou moins long impliquant le parcours de l’auteur à travers diverses phases psycho-dynamiques et situationnelles, notre objectif est de décrypter ces différentes phases, ainsi que les étapes qui les constituent, afin de proposer un nouveau découpage pluridisciplinaire du processus conduisant à l’acte. Les étapes identifiées du processus criminogène fournissent une grille de lecture théorique que les divers professionnels pourront utiliser.


    Notre chapitre 2 élabore une synergie des dynamiques qualitatives et quantitatives du crime. Nous avons décidé d’approfondir la question du lien entre les indices cliniques et comportementaux, les variables qualitatives et quantitatives, les approches théoriques et pratiques. Aussi, nous tentons d’élaborer une compréhension pratique du crime à partir de notre théorie du processus criminogène, en prenant en considération les avancées conséquentes des praticiens dans le domaine, qu’il s’agisse de l’élaboration du Tableau d’aide à l’analyse comportementale ou plus récemment du Protocole d’analyse des infractions sexuelles extrafamiliales. À partir des définitions qualitatives des dynamiques de la scène de crime et des applications pratiques des variables actuarielles, en passant par la théorie du processus criminogène, nous proposons une lecture théorique conciliatrice et des leviers d’interaction entre les différentes perceptions du crime.


    
♦Le profiling : origines, développements et failles d’une technique d’enquête


    La deuxième partie de l’ouvrage met en avant les techniques psycho-criminologiques d’aide à l’enquête. Après avoir proposé une théorie générale du processus du crime, il est indispensable de mesurer les pratiques actuelles en matière d’enquêtes policières faisant intervenir les outils psycho-criminologiques. Les pratiques s’assimilant au « profiling » sont ici étudiées à partir de leurs origines, de leurs hypothèses scientifiques sous-jacentes, de leurs développements et des représentations qu’elles suscitent. Il paraît en outre nécessaire d’évaluer l’efficacité finale de ses diverses pratiques.


    Les spécialistes du profil comportemental des criminels ont été largement mis sur le devant de la scène par des affaires célèbres ainsi que par de nombreuses œuvres de fiction – romans, films ou séries télévisées. Dans les représentations populaires, les profilers sont toujours associés aux tueurs en série. Leur profession est pourtant bien différente. L’objectif du chapitre 3 est de retracer la pratique du « profiling » depuis ses origines jusqu’à ses développements scientifiques les plus récents, afin de comprendre les évolutions de cette méthode et de son utilisation en criminologie.


    Cette pratique du profil criminel (analyse comportementale, profilage criminel, psychologie d’investigation) repose sur quatre hypothèses théoriques. Dans le chapitre 4, nous explorons ces quatre hypothèses en nous questionnant sur les diverses facettes du profil criminel : définitions, approches, utilités, rapports officiels, réflexions généralistes. Il s’agit de vérifier la portée, tant théorique qu’empirique, du profil criminel, en précisant ses avantages et ses failles. Nous observons que les hypothèses sont tellement imbriquées les unes dans les autres qu’elles sont à la fois difficiles à travailler et manquent de substance prises individuellement. Malgré ces observations diverses, nous reconnaissons l’utilité de ces hypothèses, si faillibles soient-elles, afin de permettre une pratique qui, reconnaissant ses propres limites, s’appuie de plus en plus sur des bases théoriques et méthodologiques scientifiques solides.


    
♦La place de la victime chez l’auteur de violences sexuelles


    La partie III intègre la figure de la victime au sein des analyses psycho-criminologiques et psychanalytiques ; à savoir les interactions entre l’auteur et la victime au sein de la situation-problème jusqu’aux représentations et symbolisations de la victime chez l’auteur. Suite à l’étude de cas de crimes sexuels, une question nous est fréquemment revenue : celle de l’investissement de l’objet désiré. Dit autrement, une personnalité narcissique, ou socio-maniaque (voir Manuel de criminologie : processus et justice), peut-elle entretenir des attaches relationnelles non rationalisées ? Ainsi, dans le chapitre 5, nous procédons à l’étude des trois postulats que sont la destruction de la mère déstructurante, la posture victimale et le traumatisme d’anéantissement, la femme en tant que substitut affectif de la mère, pour élaborer l’hypothèse du non-scénario du crime. Le non-scénario du crime (en tant que relation non scénarisable) se présente comme un fil rouge, en creux, de la pseudo-stabilité psychique du sujet agresseur. Il est le pont « psycho-historique » de la forteresse intrapsychique en ruine qui met en jeu le passé, le présent et l’avenir dans une situation-problème existentielle.


    Le chapitre 6, « Quand la victime devient le bourreau », élabore diverses hypothèses concernant le parcours que suivent les auteurs sériels au cours de leur maturation. Pour cela, nous examinons le fantasme et le scénario pervers en mettant en exergue l’utilité de ce scénario et le rapport qui va s’installer entre ce scénario et la victime ; avant d’en venir au développement psychosocial des multirécidivistes, subsumant une enfance traumatisée dont l’adulte cherchera à se venger en y inversant symboliquement les rôles. Nos analyses patho-biographiques proposent que l’angoisse est surmontée par une érotisation qui peut découler d’un apprentissage social vicariant ; l’angoisse peut aussi se fixer, via des défenses de type psychotique et un recours à l’acte à l’encontre d’une menace d’anéantissement total du Moi.


    
♦La place de la victime dans la justice


    La partie IV intègre ces différentes réflexions à l’évolution des pratiques pénales, et plus particulièrement à l’évolution de la place de la victime dans le processus judiciaire, pour en venir, aujourd’hui, à la possibilité d’une justice relationnelle.


    L’avènement d’une nouvelle manière de « faire justice », telle que la justice restaurative, ne peut être compris sans appréhender l’évolution historique de la considération de la personne « victime » (chapitre 7). Les visages de la victime furent longtemps accolés aux représentations criminologiques des auteurs d’infractions. Aujourd’hui émancipées, les victimes ne souhaitent plus cet écart, tant avec l’auteur qu’avec le processus pénal. La considération des victimes, c’est aussi accepter symboliquement leur place dans ce droit de « faire justice ». Ici naît la crainte : crainte d’une sévérité accrue envers l’auteur, crainte d’une volonté de vengeance, crainte d’une perte du process civilisé… à en oublier la construction historique de la non-vengeance. Une construction historique qui nous a fait perdre la(les) substance(s) de la vengeance, la régulation possible par elle, et le rôle des acteurs eux-mêmes hors action étatique.


    Suite à l’expérience restaurative des « Rencontres détenus-victimes » réalisées à la maison centrale de Poissy sous la supervision de l’ENAP en partenariat avec l’INAVEM, le Service d’aide aux victimes (ADAVIP37) a choisi d’étendre ses missions aux recherches criminologiques et victimologiques ainsi qu’à la mise en place de programmes restauratifs. Nous tentons de ne pas tomber dans le piège de la glorification des perspectives restauratives, et le retour d’expérience des « Rencontres détenus-victimes » nous offre un socle d’analyses à produire. Dans le chapitre 8, nous envisageons successivement la mise en place d’un projet restauratif, un « par-delà les rencontres détenus-victimes », le cadre international et les programmes locaux, l’interdisciplinarité et la mutualisation des compétences exigées par un tel projet, et la limite des discours d’« humanisation de la justice » par la perspective restaurative.
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lieutenant réserviste de la Gendarmerie nationale.
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        5. La barrière de Planck est considérée comme une barrière des connaissances, en hommage au physicien allemand Max Planck. Elle constitue la limite au-delà de laquelle on ne peut remonter le temps pour arriver à l’origine du cosmos.

      

    

  


  
    PARTIE I – ESSAI D’UNE THÉORIE CONCILIATRICE DES ANALYSES DU CRIME
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    Le passage à l’acte criminel marque une rupture dans la trajectoire de vie de son auteur. Il s’édifie généralement sur un lit de souffrances individuelles et d’expériences traumatiques psychiques non assimilées. Il marque l’absence ou l’altération des stratégies d’adaptation psychosociale du justiciable et signe son incapacité à recourir à un autre mode d’expression du conflit interne. L’agir transgressif, en tant que décharge sensori-motrice, résonne alors comme la manifestation d’un défaut structural de la capacité de mentalisation. Cependant, les facteurs endogènes ne peuvent à eux seuls rendre compte de l’avènement du passage à l’acte. Son étiologie est en effet complexe dans la mesure où il se nourrit de facteurs multiples et diversifiés renvoyant non seulement au fonctionnement de la personnalité (traits de caractère, économie psychique, troubles psychopathologiques, etc.), mais aussi aux caractéristiques de l’environnement (éléments contextuels et situationnels) et à la nature des relations interpersonnelles (lien victimologique, menace extérieure perçue pour l’intégrité physique et/ou psychique, etc.).


    Les interactions complexes entre ces facteurs génèrent des manifestations symptomatiques protéiformes de l’agir criminel violent. En ce sens, chaque acte criminel est unique et difficilement prévisible (qui ? où ? quand ? comment ?). La transgression des normes socioculturelles au travers de comportements violents suscite généralement un vif émoi dans la communauté et une incompréhension quant aux motivations de l’infracteur (pourquoi ?). Bien souvent, le crime est assimilé à la folie par les citoyens et associé à la déshumanisation de son auteur. À cet endroit se pose la question du sens que revêt le passage à l’acte criminel dans le parcours de vie du sujet. Le repérage des facteurs prédisposants et précipitants de la criminogenèse participe d’une meilleure intelligibilité de la dynamique du passage à l’acte. En outre, cette identification permet d’adapter la sanction pénale (principe d’individualisation des peines) à la personnalité de l’auteur et d’envisager des modalités de réinsertion sociale.


    De la théorie héréditariste du criminel-né (Lombroso, 1887) aux prédictions actuarielles, de nombreux modèles explicatifs ont tenté de rendre compte des processus sous-jacents au passage à l’acte criminel. Les variables étudiées dans ces contributions relèvent du champ de la santé mentale, de la sociologie, de la criminologie, etc. Elles concernent entre autres l’étiologie psycho-morale du criminel, son fonctionnement cognitif et émotionnel, les effets de groupe, la structure de l’acte, sa temporalité, etc.


    L’évolution des méthodes et les outils d’analyse psycho-criminologique visent également à répondre à de nouvelles exigences sociales en matière de prévention du phénomène criminel. Ces dernières années, notamment en Amérique du Nord, a été développée une nouvelle pénologie (Feeley, Simon, 1992), qui s’intéresse plus aux effets qu’aux causes du crime dans la mesure où celui-ci est considéré comme une probabilité statistique. La protection de la société est ainsi soumise à une gestion systémique du risque criminel à travers des stratégies d’évaluation de la dangerosité et du risque de récidive. Dans cette optique, il n’est plus question de traiter des ressorts de la transgression de la loi sociale, mais bien de rechercher des prédicteurs stables du passage à l’acte criminel et d’identifier les profils à risque dans la population. Ce type d’approche semble s’opposer aux évaluations plus cliniques et intuitives du passage à l’acte criminel. Pourtant, il y a grand intérêt à articuler les calculs actuariels aux approches plus compréhensives. C’est le défi lancé dans cette première partie de l’ouvrage qui est consacrée à une tentative ambitieuse de conciliation de théories portant sur l’analyse du crime. Entre autres, les auteurs tentent d’établir des liens entre la théorie de l’action situationnelle et celle du processus référentiel dans une perspective synergique et pratique. Balayant les approches causalistes et favorisant les décloisonnements épistémologiques, ils privilégient une lecture intégrative du processus criminogène afin de dégager des applications concrètes en matière d’analyse des séquences du passage à l’acte.


    Ainsi, à partir de référentiels théoriques et opérationnels composites, les deux premiers chapitres de l’ouvrage mettent en évidence l’intérêt d’analyser le passage à l’acte criminel par le prisme de sa structure chrono-événementielle.


    Sans nul doute, le lecteur trouvera ici matière à alimenter une réflexion sur le poids des différentes variables biopsychosociales intervenant dans les phases du passage à l’acte. De même, travailleurs sociaux et enquêteurs auront l’occasion de découvrir des modélisations, des taxonomies et des outils utiles dans le cadre d’une démarche diagnostique. Pour l’expert judiciaire en santé mentale, au-delà de l’examen clinique classique des aspects structurels et dynamiques de la personnalité, il s’agira de resituer le passage à l’acte dans une histoire de vie singulière et d’identifier les motivations à l’origine de l’infraction pénale. C’est d’ailleurs une demande constante de la justice qui apparaît au travers des questions types figurant dans les missions des experts psychologues : « d’une façon générale, vous fournirez toutes données utiles à la compréhension du mobile des faits reprochés à la personne […] ». C’est à ce niveau que l’analyse psycho-criminologique prend tout son sens dans la mesure où elle doit permettre une mise en relation entre les caractéristiques de la personnalité du sujet, son fonctionnement psychosocial et le crime commis. L’analyse de la progression du passage à l’acte est également susceptible de renseigner partiellement l’expert (psychiatre ou psychologue) sur le degré d’amendabilité du criminel, sur sa dangerosité criminologique, sur le risque de récidive et sur son accessibilité au traitement pénal et à une prise en charge médico-psychologique. Enfin, l’analyse psycho-criminologique du passage à l’acte peut aider au choix et à l’ajustement des mesures de prophylaxie sociale en limitant la conjonction de facteurs criminogènes.


     


    Nicolas Combalbert, docteur en psychopathologie, 
docteur en droit pénal et sciences criminelles, 
professeur des universités, expert judiciaire 
près la cour d’appel d’Agen.

  


  
    
1.La théorie du processus criminogène6



    Le crime est le résultat d’un processus, plus ou moins long, impliquant le parcours de l’auteur à travers diverses phases psycho-dynamiques décrites par Born en 2003 et les phases situationnelles décrites par Wikström en 2009. L’investigation criminelle analyse ces phases du crime a posteriori, lorsque les actes sont réalisés, tandis que les théoriciens proposent la reconstruction des phases menant à l’acte, sous l’éclairage de leur propre discipline, voire sous-discipline. L’objectif de ce premier chapitre est de décrypter ces différentes phases, ainsi que les étapes qui les constituent, afin de proposer un nouveau découpage pluridisciplinaire du processus conduisant à l’acte. Les étapes identifiées du processus criminogène fournissent une grille de lecture théorique que les divers professionnels pourront utiliser. La perception de la « violence comme une théorie situationnelle » nous permet de décrire une structure de l’acte qui sera complétée par l’approche psychologique du processus référentiel. Enfin, nous ferons évoluer cette structure à l’aide des études récentes de la scène de crime menées par le professeur Bénézech en partenariat avec le département des sciences du comportement de la Gendarmerie nationale.
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